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Au lendemain de la crise sanitaire, le secteur 
se relève des répercussions engendrées 
par cette situation exceptionnelle. Les in-

dicateurs économiques laissent, en effet, présa-
ger une conjoncture propice au développement du 
secteur des assurances, plaçant notre Compagnie 
face à de grands défis.

Le marché qui offre des opportunités certaines, 
est toutefois caractérisé par une forte concur-
rence.  Fidèle à sa politique de développement 
et d’excellence, la CAAR s’appuie donc sur une 
stratégie distinctive et compétitive, visant à op-
timiser les ressources et moyens déployés pour 
anticiper et bénéficier concrètement des oppor-
tunités qui seront offertes, notamment celles des 
grands projets d’investissement, aux segments 
PME/PMI et celles qui portent sur les risques 
simples dont le potentiel est des plus riches et 
diversifiés.

Dans un esprit novateur, nous proposons des 
produits adaptés aux attentes de nos clients, et 
répondant aux nouvelles exigences du marché et 
des mutations qui s’y opèrent. Le but étant de 

diversifier notre portefeuille et d’investir de nou-
veaux segments, ce qui impactera positivement 
la croissance de notre chiffre d’affaires.

La CAAR, qui a déjà entamé un long chemin de 
modernisation et de numérisation de ses ser-
vices, compte poursuivre avec clairvoyance et 
réalisme l’exploitation des nouvelles technologies 
pour concrétiser une gestion améliorée et une 
prestation perfectionnée et de qualité vérifiée.

Notre Compagnie, qui a su capitaliser une mai-
trise du métier et développé des moyens hu-
mains jouissant de capacités professionnelles in-
contestables, détient les atouts nécessaires pour 
affronter les défis d’actualité.

Nous misons sur l’adhésion de chacun de nos 
collaborateurs, à l’accomplissement des objectifs 
ciblés, pour le développement de nos prestations 
et la consolidation de la relation de confiance 
avec nos clients.

La CAAR, au prix de ses efforts, assurera sa pé-
rennité lors de son parcours que nous souhaitons 
encore des plus longs.
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Dossier
Lancement des nouvelles garanties 

Bilan et perspectives

Fidèle à sa politique d’entreprise citoyenne, la CAAR 
s’adapte sans cesse à son environnement, et exploite avec 

efficacité ses moyens humains et matériels, ainsi que sa 
connaissance et maitrise du marché. Elle œuvre sans re-

lâche pour contribuer efficacement à l’essor économique, 
ainsi qu’au développement du secteur des assurances qui 

connait des mutations majeures parallèlement aux grandes 
réformes amorcées par l’Etat pour asseoir une économie 

moderne et pérenne.



Notre Compagnie, qui s’est investie 
dans des plans quinquennaux de dé-
veloppement, traduits sur le terrain par 
diverses actions ayant touché la quali-
té de service, le déploiement de notre 
réseau de distribution ainsi que la ges-
tion des dossiers « sinistres », notam-
ment de la branche automobile, conti-
nue de mettre en place des stratégies 
adaptées aux exigences du marché.
C’est ainsi, et dans le cadre de l’amé-
lioration de ses prestations et la 
poursuite des objectifs d’innovation 
et d’adaptation aux attentes de ses 
clients, la CAAR a lancé dernièrement 
de nouvelles garanties, qui sont ve-
nues enrichir la vaste gamme de pro-
duits existants. 
Le service « CAAR GLACE », ainsi 
que l’assistance « Réparation à domi-
cile », sont en effet une réponse aux 

attentes d’une clientèle qui prend de 
plus en plus conscience de l’impor-
tance des produits d’assurance face 
à la survenue de sinistres. Avec sa 
capacité de développer des services 
et produits « utiles » au regard des 
citoyens, et en alliant à l’innovation 
une qualité de prestation sans cesse 
améliorée, la CAAR s’assure non 
seulement le développement de son 
chiffre d’affaires, mais surtout une 
action palpable dans le développe-
ment de la culture d’assurance chez 
le citoyen algérien pour concrétiser un 
développement durable du secteur.
La réussite de ces objectifs repose 
avant tout sur l’adhésion de l’en-
semble des collaborateurs, qui ont 
de tous temps témoigné de leur es-
prit d’appartenance et de témérité 
sans faille.
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1. Votre nomination à la tête de la Direction 
Automobile, nécessite certainement de votre 
part, une totale implication pour la concréti-
sation des objectifs qui vous sont fixés…

Effectivement ma nomination à la tête de la di-
rection automobile nécessite une implication 
aussi bien pour réaliser les objectifs escomptés 
que pour comprendre la complexité de tache dont 
l’accomplissement demeure tributaire à la fois des 
capacités d’écoute, de coordination et de gestion. 
Il faut bien admettre qu’être à la tête de la di-
rection est une nouvelle expérience complètement 
différente compte tenu du poids de la responsa-
bilité qui ne peut être maitrisée sans l’adhésion 
de tous les cadres qui composent la direction. Ce 
staff mérite tous les encouragements et la grati-
tude vu la détermination de chacun d’entre eux à 
relever les défis pour être au diapason de l’évolu-
tion du marché des assurances automobile.      

2. Dans le cadre de sa politique d’innova-
tion, la CAAR a entrepris la commerciali-
sation du service « bris de glace », en col-
laboration avec le prestataire « Roadside 
Assist Algérie ». Pourriez-vous nous en 
dire plus ?

La branche d’assurance automobile constitue un 
axe important pour le développement du chiffre 

d’affaires des compagnies d’assurance et aussi 
un produit d’appel par excellence, qui permet aux 
compagnies de cibler le segment des particuliers 
en leurs offrants des nouveaux produits et ser-
vices adaptés à leurs besoins.

Les produits d’assistance liés à la branche automo-
bile et particulièrement l’assistance au Bris De Glace 
sont devenus plus qu’une nécessité, et ce, vu la de-
mande accrue du marché des particuliers et des en-
treprises publiques qui fonctionnent avec une gestion 
des dépenses budgétisées d’une part, et les divers 
avantages pour notre compagnie qui se découlent du 
processus d’indemnisation en nature d’autre part.

Parmi les avantages de ce processus, nous citons 
la maitrise des couts liés à l’indemnisation (Récu-
pération de la TVA, prix avantageux des glaces, 
cout d’expertise inferieur), diminution du phéno-
mène de la fraude à l’assurance en sinistre Bris 
de Glace, la rapidité et la transparence dans la 
démarche d’indemnisation. 

Le produit « CAAR GLACE », donne l’avantage 
pour le souscripteur de bénéficier d’une prestation 
de remplacement des vitrages endommagés de 
son véhicule (suivant les conditions générales), la 
prestation se fait dans les ateliers conventionnés 
avec notre partenaire ALGERIE ROADSIDE ASSIST  
sans que l’assuré engage le moindre coût, ce parte-
naire est une société de droit Algérien, et le premier 

Entretien avec 
Madame Mounia ATHAMNIA 
Directrice Automobile

« La branche d’assurance 
automobile … un produit d’appel 
par excellence »
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assisteur BDG en Algérie avec une expérience de 
plus de 10 ans dans la matière.

3. Le service « Assistance bris de glace »  
est commercialisé depuis janvier 2021.  
Quel bilan en tirez-vous ?

Depuis le lancement de ce processus dans notre 
compagnie le 01/01/2021, nous avons constaté 
une satisfaction continue de nos assurés, parti-
culier et flotte, aussi la SPA ROADSIDE ASSIST 
ALGERIE a fait preuve durant l’exercice 2021, de 
professionnalisme et de respect du processus, à 
l’aide d’un réseau de prestataires étalé sur la ma-
jorité des wilayas et un centre d’appel aux normes 
internationales, avec une amélioration digitale 
continue des outils de gestion pour une meilleure 
performance.

Suite à la fluidité dans le traitement des sinistres 
en toute transparence en utilisant un Workflow 
numérique, la CAAR a traité presque 10 000 dos-
siers BDG durant la première année, l’équivalent 
d’un montant d’indemnisation globale de 149 
millions DA, suivant le mode d’indemnisation en 
nature des sinistres Bris de Glace. Il demeure utile 

de préciser que durant l’exercice actuel ce ser-
vice rencontre des difficultés d’ordre conjoncturel 
à cause des restrictions d’importation et l’inflation 
qui caractérise le marché des pièces de rechange.  

4. Toujours dans le but de répondre aux 
attentes de sa clientèle, la « CAAR » a mis 
sur le marché le service « Assistance poids 
lourds et camions ». Parlez-nous davantage 
de ce produit ?

La CAAR a lancé depuis plus de 15 ans le pro-
duit d’assistance routière, avec notre partenaire 
Algérie Touring Assistance, ce produit a connu 
une évolution continue, et les différentes formules 
d’assistance routière intéressent de plus en plus 
nos assurés.

En cas de panne ou d’accident, le prestataire 
transporte ou remorque le véhicule assuré, du lieu 
où il est immobilisé au garage le plus proche, ou 
tout autre endroit convenu entre le bénéficiaire et 
le prestataire de service. 

En 2022, la CAAR a lancé un produit complémen-
taire pour couvrir le même risque lié aux véhicules 

DE GAUCHE À DROITE
Benhamou Leila/ Chargée d’Études Corporel
Ait Hamou Amel/ Chef de Service Recours 
Mouafek Fadila/ Sous-Directrice Recours

Khelifi Bouchra/ Chargée d’Études Production 
Bousba Benhalima/ Sous-Directeur Sinistre Matériels
Benrabeh Abderahmane/ Sous-Directeur Production et Statistiques
Khamoum Nabil/ Actuaire Principal
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lourds, une couverture sur tout le territoire natio-
nal sans aucune franchise kilométrique ni limita-
tion d’âge, avec un nombre d’interventions illimité. 
Ces avantages ainsi que la disponibilité et le pro-
fessionnalisme de l’assisteur ont joué un rôle im-
portant pour attirer les assurés et commercialiser 
ce produit à grande échelle. 

Suite à la souscription de cette garantie, l’assis-
teur répond de tous dommages occasionnés par 
un des événements suivants :

1. Recharge de la batterie du véhicule pour le 
faire redémarrer selon les caractéristiques du 
véhicule. 

2. Livraison en cas de panne sèche, d’une 
quantité suffisante de carburant, afin de rallier 
la station de service la plus proche. 

3. Livraison en cas de baisse critique du niveau 
de l’huile moteur, d’une quantité d’huile suffi-
sante afin de rallier la station de service ou le 
garage le plus proche. Le prestataire de service 
ne peut garantir la disponibilité d’une certaine 
marque d’huile, ni celles d’indices de viscosité 
spécifiques. 

4. Livraison en cas de surchauffe critique du 
moteur par manque de liquide dans le cir-
cuit de refroidissement, d’une quantité de 
liquide. Le prestataire de service ne peut ga-
rantir la disponibilité d’une certaine marque 
de liquide. 

5. Réparation mécanique mineure. 

Le produit d’assistance routière pour les véhicules 
lourds est commercialisé en trois formules pour 
les TPM et TPV.

5. Quels sont les projets et les objectifs de 
votre Direction pour les années à venir ?

Les actions à valider peuvent se résumer 
comme suit :

► Elargissement du champ d’intervention du 
nouveau mode d’indemnisation CAAR GLACE, 
en introduisant les sinistres bris de glace surve-
nus suite à un vol ou un accident (DASC et DC).

► Motivation des collaborateurs au niveau des 
agences, par l’élargissement du challenge lancé 
en 2021, afin de booster le chiffre d’affaires, et 
améliorer la gestion des sinistres 

► Mettre en place un programme de lutte 
contre la fraude en assurance automobile dans 
les cinq succursales, en collaboration avec le 
risque management, l’audit et l’inspection, afin 
d’endiguer ce phénomène qui s’accentue d’an-
née en année.

► Réaménagement des tarifs de quelques ga-
ranties facultatives pour préserver la compétiti-
vité de nos offres commerciales. 

► Poursuivre le projet de la digitalisation du 
circuit d’indemnisation des sinistres automobile 
(développement en interne ou intégration d’une 
solution prête). 

► Lancer des réflexions sur la mise en place 
graduelle du nouveau mode d’indemnisation en 
nature des sinistres dommages, par la mise en 
place d’un circuit digitalisé (Assuré – Assureur 
– Expert – Assisteur –Ateliers de réparations). 

■ Lancement des nouvelles garanties InfosCAAR
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Entretien avec 
Madame ZOUAGHI Amel
Directrice « Risques Simples »

« Nous comptons énormément  
sur nos gestionnaires au niveau  
des agences pour développer  
cette garantie (Réparation à domicile). »

1. Vous êtes installée à la tête de la Direc-
tion « risques simples » depuis le mois de 
mai 2022. Précédemment chef de départe-
ment « Assurance Transport », pourriez-vous 
nous dire davantage sur votre parcours pro-
fessionnel ?

J’ai suivi mon cursus universitaire à l’Ecole natio-
nale supérieure agronomique ENSA Ex-ina, pen-
dant 5 ans où j’ai obtenu mon diplôme d’ingénieur 
d’Etat. J’ai intégré la CAAR en septembre 2007, au 
poste de chef de service assurance transport au 

niveau de l’agence CAAR 611 BOUZAREAH. J’étais 
agent polyvalent, j’ai touché à toutes les branches 
d’assurance. En octobre 2011, j’ai été désigné au 
poste de chef de département transport au niveau 
de la succursale de Bouzareah.

En 2013, j’ai obtenu mon diplôme d’études su-
périeures en assurance DESA, l’IHEF. Depuis mai 
2022, je suis à la tête de la Direction des risques 
simples. 

2. Depuis 2019, et en partenariat avec ATA 
Algérie Touring Assistance, la CAAR a mis 
sur le marché, la garantie complémentaire 
du produit Multirisque Habitation « Répara-
tion à domicile ». Quel bilan en tirez-vous ?

L’assistance Domiciliaire est un service qui pourra 
intervenir en complément d’une assurance Multi-
risques habitation (MRH) et qui permet à une si-
tuation d’urgence domiciliaire d’être résolue à tout 
moment afin d’éviter l’aggravation des dommages.

Depuis le lancement en août 2019, nous enre-
gistrons une évolution d’année en année malgré 
la survenue de la pandémie. Nous avons clôturé 
l’exercice 2021 avec un chiffre d’affaires de 1 696 
MDA, et avec un taux d’intégration de la garantie 
dans les contrats MRH de 57%. La garantie est 
considérée comme un argument de vente pour 
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promouvoir la commercialisation du produit MRH, 
avec ses trois formules : utile, utile + et prestige, 
permettent de proposer des offres d’assurance à la 
hauteur des attentes des clients quelles que soient 
leurs exigences et leurs moyens financiers.

Notre objectif est d’atteindre un taux d’intégration 
aux contrats MRH de 100%. Pour ce faire, nous 
comptons énormément sur nos gestionnaires au 
niveau des agences pour développer cette garantie.

3. La commercialisation de nos produits via 
la bancassurance, dénote l’importance de 
l’innovation et la nécessité de nous rappro-
cher de notre clientèle, afin de répondre à 
ses attentes. Pourriez-vous nous dire plus ?

Permettez-moi dans un premier temps de rappe-
ler que le lancement de la bancassurance était 
en 2008. Plusieurs conventions ont été signées 
avec les différentes banques publiques BNA, 
BEA, CPA, pour la distribution de deux produits 
à savoir : l’assurance multirisques habitation et 
l’assurance catastrophe naturelles. L’actuelle 
clientèle cible de la bancassurance est stricte-
ment limitée au crédit-preneurs, dans le cadre de 
l’immobilier. 

A ce jour, la seule banque avec qui nous continuons de 
commercialiser nos produits est la CPA banque avec 
160 agences de distribution sur le territoire national. 

Nous avons réalisé au cours de l’exercice 2021 un 
chiffre d’affaires de 13 528 MDA, et un taux d’évo-
lution de 23% par rapport à N-1.

Nous sommes persuadés que quand tenue du po-
tentiel existant, nous pourrons améliorer le rende-
ment de ce canal de distribution. Des actions vont 
être entreprises avec la collaboration de la direction 
des réseaux et de l’action commerciale pour redyna-
miser la bancassurance, sur le plan organisationnel 
et sur le plan commercial, pour permettre de déve-
lopper davantage l’activité de la bancassurance. 

4. la CAAR continue d’instaurer le système 
de challenge et le prolonge aux produits des 
risques simples, quelles sont vos attentes 
quant à l’application de ce système dans 
cette branche ? 

L’opération a commencé septembre 2022, l’exten-
sion du système de challenge aux produits d’assu-
rance MRH 1222, MRCA 1224  et Cat Nat 84311, 
a pour but de récompenser les meilleurs produc-
teurs des risques simples. Ce qui permettra d’aug-
menter le volume de production par agence et de 
contribuer, ainsi, à l’atteinte des objectifs fixés pour 
l’exercice 2022. 

Les objectifs attendus par l’extension de ce sys-
tème aux risques simples sont :

► Remotiver et booster les gestionnaires au 
niveau des agences, et instaurer un climat de 
compétition, qui permettra l’émergence des 
compétences, et mettre en valeur leurs efforts.

► Changer le comportement des gestionnaires 
vers l’offensive commerciale.

► Accroitre le chiffre d’affaires des trois pro-
duits concernés par le challenge.
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Le système de challenge reste l’ultime moyen de 
faire converger les intérêts des gestionnaires avec 
ceux de la direction générale. 

5. Quelles sont vos perspectives ?

Nous restons conscients du potentiel non négli-
geable offert en matière des produits des risques 
simples. Plusieurs actions ont été engagées dans 
ce sens et d’autres suivront.

Nous comptons lancer plusieurs packs d’assurance 
destinés aux différentes catégories socio-profes-
sionnelles, aussi nous envisageons de réviser le tarif 
en vigueur en matière de l’assurance de la respon-
sabilité civile, et l’actualisation des primes forfai-
taires pratiquées. Renfoncer l’efficacité des gestion-
naires à augmenter les souscriptions en assurances 
des risques simples, ils devront être suffisamment 
fournis en supports de vente (brochures, flyers, dé-
pliants, …etc.), et en moyens de publicité dans les 
locaux de l’Agence (PLV, affiches, écrans, …etc.) ; 

Nous visons à promouvoir efficacement les 
branches d’assurance des risques de masse, on 
s’appuie sur les outils du marketing et de la com-
munication. 

La Direction des Risques Simples sera appelée à 
mettre en place une application digital, téléchar-
geable sur les Smartphones, permettant aux utili-
sateurs, friands de technologie, d’établir des devis, 
voire de souscrire des contrats d’assurance, sans 
avoir à se déplacer au niveau des Agences. 

6. Un dernier mot…

La CAAR vise à se positionner avantageusement 
dans le segment des risques simples, relatif à la 
masse des particuliers, des petits établissements 
et des microentreprises, en raison de son incom-
mensurable gisement d’affaires. 

Dix ans d’existence de la direction de risques 
simples, il est temps de mettre en valeur et de 

développer son chiffre d’affaires, vu le potentiel 
existant.

Le marché algérien est un marché vierge en ma-
tière de produits des risques simples.

Pour y arriver, nous avons besoin de l’implication et 
l’intéressement des réseaux commerciaux. 

« Tout seul on va plus vite, ensemble, on va 
plus loin » citation africaine.

”Nous comptons lancer plusieurs 
packs d’assurance destinés aux dif-
férentes catégories socio-profes-
sionnelles, aussi nous envisageons 
de réviser le tarif en vigueur en ma-
tière de l’assurance de la respon-
sabilité civile, et l’actualisation des 
primes forfaitaires pratiquées. 

“
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InfosCAAR■ Vie de L’Entreprise 

La CAAR a participé à la 1ère conférence 
Expo sur l’Industrie Agro-alimentaire et Lo-
gistique (CIAGLO), qui s’est tenue le 26 mai 
2022 à l’école supérieure de l’hôtellerie et 
restauration (ESHRA) Alger, avec comme 
thématique principale « le soutien au nou-
veau plan du gouvernement pour la relance 
économique ».

Cet événement a été marqué par la parti-
cipation d’importants opérateurs écono-
miques, et ce fut une occasion pour La CAAR 
de consolider son image et sa notoriété, et 
de s’inscrire positivement dans le processus 
de développement économique dans lequel 
s’est engagé le pays.

Participation de la CAAR à la 1ère Conférence  
Expo sur l’Industrie Agro-Alimentaire et Logistique « CIAGLO »
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Vie de L’Entreprise 

La CAAR a pris part aux travaux de la 33ème 

édition du GAIF, (la Conférence de l’Union 
Générale Arabe des Assurances), qui s’est 
déroulée du 05 au 08 juin au Centre des 
conventions d’Oran. 

Réunissant plus de 760 représentations in-
ternationales (40 pays), 400 délégués d’as-
surance locaux, des représentants des 
grands cabinets de réassurances, d’expert et 
de consulting internationaux, et qui étaient 
tous présents à cette conférence, considérée 
comme l’un des quatre plus grands événe-
ments internationaux de l’année.

Notre entreprise a ainsi saisi cette opportu-
nité pour consolider son image de marque, et 
réaffirmer ses engagements envers ses par-
tenaires et clients. Cet important rendez-vous 
d’envergure internationale, a coïncidé avec le 

59ème anniversaire de la CAAR . Une occasion 
particulière qui a été commémorée et parta-
gée avec tous les cadres de la Compagnie, 
notamment avec nos collègues de la succu-
rsale d’Oran qui n’ont ménagé aucun effort 
pour réunir toutes les conditions de réussite 
de la manifestation.

33ème conférence du GAIF
La CAAR marque sa présence
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La CAAR a participé à la 53ème édition de la 
Foire Internationale d’Alger « FIA », qui s’est 
déroulée du 13 au 17 juin 2022, au palais des 
expositions des pins maritimes.

La CAAR, qui a marqué sa présence avec son 
nouveau stand, a saisi l’occasion pour réaffir-
mer son positionnement sur le marché, et pré-
senter avec efficacité sa gamme de produits 
riche et diversifiée et faire connaître ses toutes 
dernières nouveautés.  

Cet événement est une opportunité pour notre 
Compagnie d’élargir ses parts de marché à tra-
vers le démarchage de nouveaux clients, et de 
rappeler son engagement envers sa clientèle 
et sa volonté de satisfaire leurs exigences tout 
en participant au développement de l’écono-
mie nationale.

La CAAR était présente à la première édition du 
FINTECH WEEKEND, qui s’est tenue au Palais de 
la Culture-Alger, du 15 au 17 septembre. 

Cette manifestation a été organisée par GIE 
Monétique (Groupement d’Intérêt Economique 
de Monétique), en collaboration avec le Forum 
des Jeunes et Startups (FJS). 

La CAAR, Sponsor Officiel de l’évènement, 
réitère ainsi son implication dans le dévelop-
pement économique, et confirme sa volonté 
pleine dans le soutien et l’accompagnement 
des jeunes porteurs de projets novateurs. 

Participation de la CAAR à la 53ème  
édition de la Foire Internationale d’Alger

La CAAR présente au FINTECH WEEKEND
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Dans le cadre de sa dynamique de croissance axée sur la diversification de ses produits et 
services, la CAAR a signé, le 28 juillet 2022, une convention de partenariat avec la société 
GEST-IMMO, filiale de l’Agence d’Amélioration et de Développement du Logement (AADL), 
pour la couverture en assurance de l’ensemble du patrimoine de l’AADL.

Le document a été paraphé par le Président Directeur Général de la CAAR, Monsieur Hadj 
Mohamed SEBA, et le Directeur Général de l’AADL « GEST-IMMO », Monsieur Djalel Eddine 
DAHMANI. Cette convention vient confirmer l’engagement de la CAAR pour le soutien et 
le développement de l’économie nationale, et réaffirme ses efforts et professionnalisme 
pour la satisfaction de sa clientèle et partenaires. 

CAAR/GEST-IMMO : Signature d’une convention
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InfosCAAR حيــاة الــمؤسسـة

لاكـــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــار / GEST-IMMO :  تـــــوقيع ا�فاقيــــــــــــــــة
      
     
   2022 28

    GEST-IMMO

   (AADL)   
«AADL »



«AADL» GEST-IMMO
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حيــاة الــمؤسسـة

 FINTECH
17  15           WEEKEND

2022

GIE Monétique
FJS




«FINTECH WEEKEND ››   �  لاكــــــــــــــــــــــار �اضرة

InfosCAAR
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 20221713






     

      
    
     



مشــــــــــــــــــــــــــاركة «لاكــــــــار» فــــــــــــــــــــــــــــــي الـــطبـــــعـــــــة  53 
الــــــــــــــــــــدولــــــــــــــــي الجــــــــــــــــــــــز�ئر  لـــــــــــــــــــمعرض 

InfosCAAR
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مســــــــاهمة «لاكـــــــــــــــــــــار» فـــي الطبعـــــــــــــة الثــــــــــــــالثـــــــــــــــــة 
والثلاثــون للاتـــــــــــــــ�اد الـــــــــــ�ام �لــــــــــــــــــعر� للتـــــــــــــــــــــــــــــــــــــأمين
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حيــاة الــمؤسسـة

 (CIAGLO)         
(ESHRA)202226




          



حــــضـــــــــــــــــــــــور «لاكار» فـــــــــــــي الـــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــمؤتمر الأول
حـــــــــــول الــصناعات الغـــذ�ئ�ـــــــــــــة واللــــوجست�ــــــــــــــــــــــات
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InfosCAAR الملـــــف



إن خدمة »CAAR GLACE«، بالإضافة إلى مساعدة »التصليح المنزلي«، هي 

بالفعل استجابة لتوقعات الزبائن الذين أصبحوا يدركون بشكل متزايد أهمية 

منتجات التأمين في مواجهة وقوع الحوادث.

من خلال قدرتها على تطوير خدمات ومنتجات »مفيدة« للمواطنين، والجمع بين 

الابتكار وجودة الخدمة المحسّنة باستمرار، »لاكار« لا تضمن تطوير رقم أعمالها 

فحسب، بل تجسد قبل كل شيء جهودها الملموسة في تطوير ثقافة التأمين 

لدى المواطن الجزائري لتجسيد التنمية المستدامة للقطاع.

يعتمد نجاح هذه الأهداف اساسا على المشاركة الفعالة لجميع الموظفين، والذين 

أظهروا دائمًا روح الانتماء وحبهم لـشركتهم »لاكار«.



وفية لسياستها، تتكيف »لاكار« 

باستمرار مع بيئتها، وتستخدم 

مواردها البشرية والمادية بكفاءة، 

فضلاً عن معرفتها وخبرتها بالسوق. 

فهي تعمل بدون انقطاع للمساهمة 

بشكل فعال في النمو الاقتصادي، 

وكذلك في تطوير قطاع التأمين 

الذي يمر بتغيرات كبيرة بالتوازي مع 

الإصلاحات التي شرعت فيها الدولة 

لإقامة اقتصاد حديث ومستدام.

شركتنا، التي استثمرت في مخططات 

خماسية للتطوير، والتي تجسدت 

على أرض الواقع من خلال إجراءات 

مختلفة أثرت على جودة الخدمة، ونشر 

شبكة التوزيع الخاصة بنا وكذلك 

تسيير ملفات »الحوادث«، لا سيما 

لفرع السيارات، تواصل في وضع 

استراتيجيات مضبوطة تتكيف مع 

متطلبات السوق.

وبالتالي، وفي إطار تحسين خدماتها 

والسعي لتحقيق أهداف الابتكار 

والتكيف مع توقعات زبائنها، أطلقت 

»لاكار« مؤخراً ضمانات جديدة، والتي 
جاءت لتثري المجموعة الواسعة من 

المنتجات الحالية.

الملـــــــــــف
إطلاق ضمانات جديدة

الــــــنتـــــــائج والـــتــــــوقــــــعـــــــــــــــــــات
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التــــــــــــــــــــــــــــــحديــــــات  مـــــــــــــواجهة 
الاســتـــــــــــــــــد�مــــــة. وضـــــــــــمان 
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الفــــــهرس
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A l’égard de la situation sanitaire que traverse le pays, provoquée par l’épidémie mondiale 

du coronavirus (covid-19) et en accord avec les directives mises en application par les 

pouvoirs publics, la Compagnie Algérienne d’Assurance et de Réassurance (CAAR) a pris 

toutes les mesures en matière d’hygiène et mis en place une commission ad-hoc, afin de 

suivre l’évolution de cette situation à l’échelle de la Compagnie. 

La commission est conviée à apporter le soutien nécessaire afin de préserver l’état de 

santé des employés, à travers la mise en place des mesures préventives indispensables 

pour protéger le personnel de la compagnie en activité contre les risques de contamination 

pendant l’exercice de ses fonctions.

EPIDÉMIE DU CORONAVIRUS, MESURES PRÉVENTIVES

Les mesures préventives concernent essentiellement :

- Mesures d’hygiène et de protection contre le coronavirus

• Se laver fréquemment les mains avec une solution hydro-

alcoolique ou à l’eau et au savon.

• Eviter le contact direct avec les gens et maintenir une distance 

d’au moins 1 mètre avec les autres personnes, en particulier si 

elles toussent, éternuent ou ont de la fièvre.

• Éviter de se toucher les yeux, le nez et la bouche.

• Se couvrir la bouche et le nez avec le pli du coude ou avec un 

mouchoir en cas de toux ou d’éternuement, jeter le mouchoir 

immédiatement après dans une poubelle fermée et se laver les 

mains avec une solution hydro-alcoolique ou à l’eau et au savon.

- Conduite à tenir en cas de suspicion

Si les symptômes suivants sont ressentis :

• Une fièvre de plus de 38°.

• Des écoulements nasals, une toux sèche et des maux au niveau de la gorge.

• Des difficultés respiratoires.

Veuillez de suite porter un masque de protection et consulter un médecin.

Pour plus d’informations contacter le numéro vert 3030 ou consulter 

le site web du ministère de la santé : www.sante.gov.dz 
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